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Un parcours de professionnalisation pour les chargés de mission des Chambres Consulaires a été mis en place dans le 
cadre d’un partenariat entre les trois réseaux consulaires (APCA, ACFCI, APCM), leurs organismes de formation 
respectifs et l’ADEME. 

Le parcours de formation a été élaboré pour répondre aux besoins spécifiques des chargés de mission dans le domaine 
de l’énergie et de l’environnement, après une analyse de leur métier et de leurs attentes. 

Pour plus d’information sur le dispositif global, allez  sur le sur le Blog ADEME : http://formation-ademe-interconsulaire.fr 
 

Le développement durable, enjeu majeur de la société et des économies de demain, est une opportunité 
stratégique pour renforcer les entreprises dans leur performance globale et l'affirmation de leur responsabilité 
sociétale.  

POUR QUI ? 

Cette formation s'adresse uniquement : 

 aux chargés de mission et conseillers 
des trois réseaux de chambres consulaires 
(Chambres d’Agriculture, Chambres de 
Métiers et d’Artisanat, Chambres 
Commerce et d’Industrie) 

 aux conseillers des fédérations 
professionnelles (dans la limite des places 
disponibles) 

Pré-requis : 

Aucun 

Nombre de participants 

De 6 à 10 stagiaires 

Tarif 2014 

Frais pédagogiques : 1190 € 
Déjeuners, pauses : 90 € 

Contact 

APCA-Resolia :  
Frank PERVANCHON, consultant 
formation 
 

Catherine DELINGER, assistante 
9, avenue George V  
75008 PARIS 
Tél. : 01 40 64 16 75 
frank.pervanchon@resolia.chambagri.fr 
catherine.delinger@resolia.chambagri.fr 
 

QUELS OBJECTIFS ?  

 Comprendre et s'approprier les enjeux du 
Développement Durable. 

 Enrichir sa pratique de conseiller avec la 
logique de la durabilité et lui donner un sens 
nouveau et prospectif. 

 Amener des chefs d'entreprise à intégrer 
les principes de la responsabilité sociétale 
dans leur stratégie et leurs activités. 

Dates :  

Du 7 au 9 octobre 2014 
Du 7 au 9 octobre 2015 
 

Moyens pédagogiques 

 Méthode participative et ludique pour 
appréhender les enjeux et la bonne posture 
de conseil.  
 

Documentation 

Supports pédagogiques 

 

PROGRAMME 

 Comprendre le Développement 
Durable (contexte, histoire, 
réglementations), la logique de 
durabilité et d'interdépendance entre 
enjeux, acteurs et territoires. 

 Identifier les principes de base de sa 
mise en ouvre dans les entreprises. 

 Intégrer dans sa pratique du métier 
de Conseiller et, à partir de la réalité 
des demandes des entreprises 
d'aujourd'hui, les questions de 
durabilité, de dialogue avec ses parties 
prenantes, de réponse aux enjeux du 
développement durable. 

 Identifier ce qui peut répondre aux 
enjeux du développement durable 
dans l'activité et les pratiques actuelles 
des entreprises. 

 Découvrir des outils, méthodes et 
référentiels qui facilitent la mise en 
oeuvre des démarches structurées de 
responsabilité sociétale dans les PME 
ou les exploitations agricoles : ISO 
26000, diagnostics RSE (Exemple CCI 
91), Performance Globale, PerfEA® en 
agriculture. 

 Élaborer un plan d'action pour 
chaque stagiaire. 

 

Développement durable et stratégie d'entreprise  

Aider les TPE et PME à intégrer le développement durable dans leur stratégie  

2 jours 
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